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Entre :  

 

La commune de Chailles, représenté par Pierre OLAYA, Maire, dont le siège est situé 6, 

rue Gustave Marc, Onzain, 41150 Veuzain-sur-Loire. 

 

Ci-après désigné « le partenaire ».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir et Cher représentée par Elodie HEMERY-

BRICOUT directrice, dont le siège est situé 6 rue Louis Armand 41000 BLOIS. 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 

 

Article 1 : L’objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article relatif à la durée et la révision des termes 

de la convention initiale. 

 

Effet et durée de la convention  

 
Les effets de la convention d’objectif et de financement, conclue du 01/01/2016 au 

31/12/2019, sont prolongés jusqu’au 31/12/2021. 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des signataires. 

 

Article 2 : Incidences de l’avenant sur la convention 

 
Toutes les clauses de la convention initiale et de son avenant, restent inchangées et demeurent 

applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans le présent 

avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence. 
 

 

 

Fait à Veuzain-sur-Loire  Le  /12/2020 En 2 exemplaires 

 

 

La Caf de Loir et Cher,        La commune de Veuzain, 

      La Directrice,         Le Maire, 

 

 

 

 

 

Elodie HEMERY-BRICOUT              Pierre OLAYA 

 

 



 

 

 

 

 


